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Aux divisionnaires,

» commandanls de brigades el de regiments,
» «hefs de toutes les unilös de troupes,
» commandanls de compagnies d'infanterie,

Au medecin en chef pour lui, pour les medecins de division, pour les chefs des

lazarets de campagne, pour les chefs d'ambulance el pour les mödecins de

Iroupes (1 par unite de troupe),
Au veterinaire en chef, pour lui et les veterinaires,
Au commissaire des guerres en chef pour lui et les quartiers-maitres,
Aux autoritös mililaires cantonales pour elles ct les commandants d'arrondissement.

Ces fonctionnaires et officiers doivent, sans attendre d'autres ordres, prendre
toules les mesures nöcessaires, ä teneur du present ordre de service et dans les

limites de leur compötence, pour pourvoir ä l'execulion de la nouvelle formalion
des troupes.

Beine, le 25 aoül 1875.
La chef du Departement militaire föderal, Welti.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
La convocation de la commission chargee d'ötudier la rövision de l'ordonnance

sür la visite sanitaire des recrues, s'esl reunie le 26 aoül au Palais federal, sous
la prösidence du medecin en chef de l'armöe fedörale, M. le colonel Schnyder;
eile comptait 27 membres. La commission a apporte les modifications suivanles ä

l'article 17 :

Le pörimötre du thorax doil avoir au moins la moitiö de la longueur du corps.
Les individus qui sans prösenter d'autres vices de confortnalion ne possödent pas,
ä l'äge de 20 ä 23 ans, ce pörimötre, devront ötre renvoyes jusqu'ä ce que ieur

corps se soit döveloppö davantage. II n'y a d'exccption ä celte regle que pour les

jeunes gens relalivement de grande taille, mais d'ailleurs bien conslilues. Toutefois,

le thorax ne doit en aucun cas avoir un pörimötre de moins de 80 cent.
Relalivement ä la disposilion qui exige une. laille minimum de 155 cenlimelres,

la commission a adoptö une proposilion de M. le colonel Feiss, d'apres laquelle
des volontaires pouvanl justifier d'une bonne inslruclion el possedant d'ailleurs les

aulres condilions physiques necessaires, pourront ötre admis meine avec une taille
de 154 centimötres seulement.

Le nouvel attachö militaire de la lögation d'Allemagne ä Berne, M. von Waeu-
ker, capitaine ä rötat-major general prussien, est arrive ä Rerne. II a öle presente
le 26 aoüt aux membres du Conseil föderal par M. le general von Reeder, ministre

plenipotentiaire allemand, aecredile prösla Confederation.

En vertu de l'arröte federal du 1er juillet 1875, d'apres lequel Ie canton du
Tessin ne doit plus fournir que trois bataillons d'ölile et trois bataillons de
landwehr, le Conseil föderal, en date du 16 aoüt 1875, a modifie la röpartition
territoriale et le numerotage des unilös de iroupes dans le canton du Tessin, tels

qu'ils se trouvent indiquös ä la page 595 du volume courant du recueil officiel
des lois, et les a fixes comme suit:

Le 10e arrondisssemenl de la VIIle division de l'armöe se compose :

Du district de Mendrisio et des cercles de Lugano, Ceresio, Grancia, Maglia-
sina, Agno, Vezia et Pregassona.

Le lle arrondissement :

Des districts de Locarno et de Vallemaggia et des cercles de Sessa, de Breno
et de Tesserete.

Le 12" arrondissement:
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Des districts de Bellinzone, de Riviera, de Rlenio et de Levenlina et des cercles

de Sonvico el de Taverne.

Nous extrayons d'une correspondance les considerations suivantes sur les
rösultats du cinquiöme tir föderal allemand, qui a eu lieu dernieremenl ä Stuttgart:

« On peut admettre que, cetle fois encore, les Allemands reconnaitront la
superiorite des tireurs suisses, mais non pas d'une maniere aussi absolue qu'aupara-
vant. A Bröme, on nous considörait comme des sorciers, ä Francforl comme des

mailres, ä Vienne comme des tireurs adroils, ä Stuttgart on a döjä essayede riva-
liser avec nous, et au prochain lir la lutte pourrait bien ötre tres chaude. Nous
avons encore quelques douzaines d'artistes et quelques centaines de bons tireurs
de plus que les Allemands, mais voilä lout La superiorite de nos armes n'existe
dejä plus. Les choses en sont lä, el si nous ne travaillons pas energiquement, c'en
est fait de notre reputalion. »

Le manque de place nous force d'ajourner le compte-rendu de la reconnaissance

dans le Jura et de la röunion des officiers vaudois au Sentier, qui ont eu
lieu conformement au programme publie.

Erratum. — Notre supplöment n° 16 annonce la nominalion comme lieutenant
dans la colonne de parc n° 1, de M. Paquier. C'esl Jaquier qu'il faut lire.

Circulaires du Döpartement militaire federal.
Berne, le 7 aoül 1875.

A teneur de l'arrötö föderal du 19 mars 1875, la Confederalion doit bonifier
aux cantons, outre l'indemnite d'habillement el d'equipement:

Les instruments de musique el les caisses de tambours avec l'equipement;
Les signes dislinctifs des grades des officiers et sous-officiers;
Les marques distinctives des charges miütaires, pius, pour celle annee, les

effels d'armement compris dans l'öquipement, en tant qu'ils ont ötö fournis par
les cantons.

En consequence, lc Conseil fedöral, dans sa seance du 3 couranl, a fixe lc prix
de ces effets ä rembourser aux canlons pour celte annöe, el nous avons l'honneur
de vous transmettre avec la prösente quelques exemplaires de l'etat de ces objets.

Ces prix ne coacernenl que. les acquisitions nouvelles et ä l'ordonnance ; les

eflets dejä usages ou d'ancienne ordonnance, mais transformös, feront en revanche

l'objet d'une röduetion proporlionnelle. La valeur de ces derniers devra des lors
ölre inscrile ä un prix reduil dans les comptes respectifs.

Berne, le 11 aoüt 1875.
A teneur de l'art. 149 de l'organisation militaire, lous les officiers nouvellement

nommes, ainsi que ceux qui, pendant la duröe de leur temps de service,
doivent ötre monles, reeoivent pour les frais de leur habillement et de leur
equipement, une indemnite dont lc monlant est fixe par une ordonnance du Conseil
federal.

Le Conseil fedöral, dans sa seance du 6 courant, a fixe cette indemnite comme
suit, en attendanl la publicalion du nouveau reglement d'administralion :

1° Les officiers non moniös reeoivent une indemnite de 200 fr. pour Ies frais
de leur habillement, de leur equipement et de leur armement; s'ils doivent etre

montes, pendant la duree de leur temps de service, ils onl droit ä un supplöment
de 50 fr., ainsi qu'ä une indemnite de 250 fr. pour l'equipement de leur
cheval.

2° Les officiers montes reeoivent une indemnite de 250 fr. pour leur habillement,

leur armement et leur equipement, plus une indemnite de 250 fr. pour
l'equipement de leur cheval.



— 349 —

3° Les officiers commandes pour le service d'adjudant reeoivent:
a) S'ils sortent des troupes montöes, une indemnilö de 30 fr. (valeur de la

fourragere);
b) S'ils sortent des troupes non montöes, une indemnilö de 65 fr. (valeur de

la fourragere et du pantalon de cavalerie) ainsi qu'une indemnite de 250 fr. pour
röqdtpement de leur cheval.

4° Les sous-officiers promus au grade d'adjudant-sous-officier reeoivent les
indemnitös suivantes:

a) S'ils etaient sous-officiers montes, 80 fr. (tunique 60 fr brides et cas¬

quette 20 fr.);
b) S'ils etaient sous-officiers non montes, 115 fr. (pantalon 35 fr., tunique

60 fr., brides et casquette 20 fr.).
Les effets d'armement seront remis aux adjudants-sous-officiers par la

Confödöration et ne sont pas compris dans l'indemnitö ci-dessus.
En vous communiquanl la decision qui procede, nous ajoutons que les indemnitös

ci-dessus ne seront payöes que pour des effels ä l'ordonnence et que Ies
officiers que cela concerne sont libres de se procurer leur equipement de cheval de
seile aupres de l'adminislration militaire föderale.

Döpartement militaire federal :

Ceresole, remplacant.

Le Döpartement militaire födöral aux administrations des chemins de fer
et des bateaux a vapeur suisses.

Berne, le 17 aoüt 1875.
Dans le nombre des fonctionnaires et des employös dont l'etat nous avait öle

communique dans le lemps par les administrations des chemins de fer suisses et en
faveur desquels elles reclamaient l'exemption du service mililaire, ä teneur de
l'art. 2, litt, /"de l'organisation militaire fedörale, le personnel ci-aprös n'a pas
ötö reconnu ötre au bönöfice de cette disposilion de la loi, par nos döcisions du 16
avril et 4 mai dernier: les fonctionnaires et employös de l'administration centrale,
du conlröle d'exploitation, des bureaux des röclamations et de la comptabilitö,
caissiers et comptables, economai, bureau des courses, inspectorat des machines,
imprimeurs, ateliers et ouvriers de depöl, etc.

Aprös avoir examine celte affaire de nouveau el en tenant compte des motifs
invoquös ä cet ögard par diverses administrations de chemins de fer, le deparlement

a trouve que le personnel ci-dessus dösignö appartenait, dans le sens le plus
large du mot, au personnel d'exploitation dont les fonctionnaires et employes ont
öle plus specialement mentionnös dans notre lettre du 16 avril dernier; en
consöquence, ils sont exemptes du service militaire pendanl la duröe de leurs fonclions
ou de leur emploi, ä la condition qu'ils aient ötö employes par contrat pour un
temps determine.

Celle disposilion a pour but d'öviter que des employes temporaires tels que
manceuvres, aides, etc., öchappent au service militaire, et que les mutations qui se

produisent ne soient pas augmentees inutilement.
Quant au personnel des bateaux ä vapeur, l'etat de choses admis reste le möme

que pour le passe.
En portanl cette decision ä la connaissance des compagnies de chemins de fer

suisses, nous avons l'honneur de les prier de bien vouloir nous faire parvenir un
ötat par ordre de cantons de leur personnel ci-dessus rappele.

Du reste, la decision qui vousa etö communiquee le 21 juin dernier et ä teneur
de laquelle les demandes de dispense de service faites apres la receplion d'un
ordre de marche, ne seront pas prises en consideralion, est maintenue.

Enfin, nous prions les administrations des chemins de fer et bateaux ä vapeur
suisses, de bien vouloir ä l'avenir nous communiquer les mutations survenanl
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PRIX

fr. 1 55
»> 1 45
» 1 45
» 1 60
» 1 55
» 1 15
» 5 —
» 3 85
» 5 50
,» 4 70
» — 12
»• 9 —
» 2 40
» 10 —
» 6 —

»267 _
»263 —

dans leur personnel, tous les mois, soit le premier de chaque mois, au lieu de
tous les trois mois.

Le chef du döpartement mililaire föderal, Welti.

Etat des prix des objets d'armement et d'equipement qui doivent etre bonifies
aux Cantons pour l'annee 1875. (Approuve par le Conseil federal le 3 aoüt 1875.)

Equipement personnel (compris dans l'armement).
Bretelle de fusil
Ceinturon
Fourreau de sabre-scie, simple

» » avec passant
Passant de fourreau de bayonnette
Fourreau de bayonnette
Giberne d'infanterie

» pour troupe montöe
Ceinturon avec dragonne pour dragon

» pour le train et les guides
Flacon ä huile dans la giberne
Baudrier de mousqueton avec crochet
Fönte de revolver
Giberne de fourrier pour troupe ä pied

» de musique
Equipement de cheval.

Equipement complet pour dragon
» » » guide

(avec bride, licol, sangle, corde ä fourrage, musette, sac ä avoine,
filet ä fourrage, couverture, clous ä fer et ä glace, fönte de

mousqueton, fönte de revolver, etc., sans les effels de pansage
de cheval).

Instruments de musique
avec cordon ou courroie et cordon d'embouchure.

Cornet \ i'" &
Bügle JiJS« ->

Trompetle hasse ' E ü § "
Allo I'a'l I "
Bariton ]

"~ l^-g »

Bariton en Mi-b / q »
Caisse de tambour avec peau de rechange et bagueltes, baudrier el

cuissiöre »

Armes.
Sabre pour iroupe montee »

Sabre-scie avec ressort »

» sans ressort »

Hache pour sous-officiers de cavalerie »

» de pionnier avec elui »

Signes dislinctifs pour sous-officiers.
Sergent-major, or fin, par paire »

"V or mi-fin, par paire »

argent fin, par paire »

argent mi-fin, par paire »

,:# or fin, par paire »

or mi-fin, par paire »

argent fin, par paire »

argent mi-fin, par paire »

48 25
48 25
66 50
71 50
82 —

112 —

43 —

16 50
9 75
9 40
4 50
9 50

7 80
4 —
5 80
3 —
4 —
2 —
3 —
1 50
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Fourrier, ,/%, or fin, par paire » 8 50

or mi-fin, par paire » 4 25
or fin, par paire » 4 50
or mi-fin, par paire » 2 25
argent fin, par paire » 6 30

' argent mi-fin, par paire » 3 15
argent fin, par paire » 4 50
argent mi-fin, par paire » 2 25

Sergent, S' %¦.. or fin, par paire » 4 —'
or mi-fin, par paire » 2 —
argent fin, par paire » 3 —
argent mi-fin, par paire » 1 50

,/ or fin, par paire » 2 —
or mi-fin, par paire » 1 —
argent fin, par paire » 1 50
argent mi fin, par paire > — 75

Caporal, ,# %, laine, par paire » — 80

» » » — 40

Appoinlö, /'"%.. „n*r » » » — 50
';: » » » — 30

Marque d'ouvrier, par paire > — 75

Nominations et promotions.
D'apres le 21e tableau de la nouvelle loi sur l'organisation, un officier de pionniers

doit ötre adjoint ä l'ötat-major de chaque regiment d'infanterie. En exöcution

de cette prescription, le Conseil födöral a, le 30 aoüt, dösignö une parlie de
ces officiers, comme ils sont indiquös ä une des feuilles supplömentaires ci-jointes,

On voit que les officiers de pionniers des 7e et 8e rögiments appartenant ä la IIe
division ne sont pas encore designes, ainsi que quelques aulres; les postes vacants
seront pourvus ultörieurement.

Pour complöter les nominations, faites le 31 mars dernier, des chefs de lazarets
et de leurs rempla^ants, le Conseil fedöral a, en date du 13 aoüt 1875, nommö
comme remplacanis des chefs de lazarets dans le 1er et le 2e arrondissement:

Pour le 1er arrond*: M. le docteur Eugene Muller, de Romainmötier (Vaud).
Pour le 2e arrondissement: M. le docteur Felix Gastella, ä Fribourg.
II a aussi nommö adjudant du 8e bataillon de carabiniers de landwehr, avec

promotion au grade de capitaine : M. Francesco Gianella, ä Dazio (Tessin), actuellement

1er lieutenant. Celte nomination a eu lieu pour remplacer M. le capitaine
Pioda, ölu le 14 juillet dernier, et qui, comme fonctionnaire des postes, est exemple
du service militaire.

Le Conseil federal a nomme avec rang de capitaine, les quartier-maitres ci-
aprös des 32 regiments d'infanterie, sauf du 5e rögiment, nomination ajournee :

MM. Deluz, Louis, ä Romanel; Jayet, Adrien, ä Moudon; Forestier, Francois,
ä Cully; Roten, Alphonse, ä Sion; Hug, Frederic, ä Fribourg; Roulet, Leon, ä

Neuchätel; Joehr, Alphonse, ä Berne; Walker, Emmanuel, ä Bienne; Kindler,
Samuel, ä Berne; Weber, Conrad, a Berne; Marti, Fritz, ä Thoune; Geiser,
Jean, ä Langenthai; Pfyffer, Louis, ä Lucerne; Gerster, Gustave, ä Berne;
Schreiber, Charles, au Rigi—Staffel; Sieber, Jacques, ä Soleure; Brodbeck, Alb.,
ä Liestal; Rohr, Emile, ä Lenzbourg; Guggenheim, Maurice, ä Baden; Chessex,
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Henri, ä Schaffhouse; Ott, J.-Charles, ä Winterthour; Meyer, Conrad, ä Zurich;
Rüetschi, Arnold, ä Fluntern prös Zurich; Fröhlich, Otto, ä Romanshorn; Fehr,
Fredöric, ä St-Gall; Nfef, Edouard, ä St-Gall; Anderegg, Henri, ä Brunnadern
(St-Gall); Becker, Bernard, ä Ennenda (Glaris); Balzer, Jean-Paul, ä Coire'
Passet, Maximilien, ä Thusis; Forni, Rinaldo, ä Airolo (Tessin).

Berne. — Le Conseil executif a nomme commandants d'arrondissement pour
la 2« division :

1. M. Zehr, Christian, de Niederstoken, ä la Ferriöre, major dans l'infanterie,
pour le 5e arrondissement (bataillon n° 21).

2. M. Romy, Jean, de et ä Sorvillier, capitaine d'infanterie, pour le 6« arrondissement

(bataillon n° 22).
3. M. Peteut, Louis-Emmanuel, de Roche, k Moutier, pröfet, pour le 7»

arrondissement (bataillon n» 23).
4. M. Houlmann, Alexandre-Jules-Ulysse, de Soubey, ä Fahy, major dans

l'infanlerie, pour le 8e arrondissement (bataillon n<> 24).

Fribourg. - Voici quels sont les jours d'entree des unites de troupes du canton

de Fribourg, pour les revues d'automne, ensuite de la nouvelle röorganisation
militaire :

Carabiniers. — Compagnie n° 1, bataillon n° 2, entröe le 17 septembre.
Infanterie. — Rögiment n» 5, bataillon n° 13, entree le 20 septembre.

» » » n° 14, » 25 i
» » » n° 15, » 30 »

» n» 6, » n« 16, » 11 octobre.
» » » n» 17, » 18 »

Artillerie. — Batterie n° 9, compagnie de position n° 3, entröe le 5 octobre.
Cavalerie. — Escadrons n<» 5 et 6, entröe le 25 octobre.

Neuchätel. — D'accord avec le Döpartement mililaire föderal, les jours des
revues d'automne ont ötö arrötös comme suit :

Batterie n° 10, les 30 et 31 aoüt.
» » 11, les 1 et 2 septembre.

Compagnie de carabiniers n° 2, les 3 et 4 septembre.
Bataillon n° 18, les 6, 7, 8 et 9 septembre.

d » 19, les 13, 14, 15 et 16 septembre.
» » 20, les 26, 27, 28 et 29 octobre.

Hommes ayant fait jusqu'ä maintenant leur service dans d'autres cantons, les 1,
2 et 3 novembre.

Vaud.— Le Conseil d'Etat a pris, le 25 aoüt, un arrötö fixant les revues pour
l'organisation des unitös des troupes d'ölite. Elles sont fixöes comme suit :

I. Artillerie. 1° Bat. de camp. n°s 3 et 5, ä Morges, le ler septembre, k 9 h —
2» Bat. de camp. n°s 4 et 6, ä Lausanne, sur Beaulieu, le mercredi \** septembre.
3° Bat. de camp. n°s 7 et 8, ä Moudon, le lundi 4 octobre. — 4° Compagnies de
position n"s 8 et 9, ä Lausanne, sur Beaulieu, le samedi 28 aoüt.

II. Cavalerie. —Escadrons n»s 1, 2, 3 et 4, k Biere, devant les casernes, le lundi
25 octobre, ä midi.

III. Carabiniers. - Bataillon n« 1, k Moudon, le mardi 7 septembre, k midi.
IV. Infanterie. — Bataillon de fusiliers n° 1, k Biöre, le lundi 13 septembre, ä

10 heures du matin. — Bataillon de fusiliers n« 2, ä Biöre, le mardi 21 septembre,
k 10 h. — Bataillon de fusiliers n« 3, ä Biere, le lundi 27 septembre, k 10 h. —
Bataillon de fusiliers n° 4, ä Payerne, le lundi 11 octobre, ä midi. — Bataillon de
fusiliers n° 5, k Payerne, le lundi 18 octobre, k midi. — Bataillon de fusiliers n° 6,
ä Moudon, le mercredi 6 octobre, ä midi. — Bataillon de fusiliers n° 7, k Morges,
le lundi 13 septembre, k 9 h. — Bataillon de fusiliers no 8, ä Morges, le mardi
21 septembre, ä 9 h. — Bataillon de fusiliers n° 9, k Morges, le lundi 27 septembre,

ä 9 heures.

LAUSANNE IMPRIMERIE PACHE, CITK-OERRIERP., Z.
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